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REPONSES AU QUESTIONNAIRE RELATIF AUX
LICENCES D'IMPORTATION

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD SUR
LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

AUSTRALIE

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après en
date du 16 juillet 1996.

________________

Les mesures de contrôle à l'importation sont appliquées par une seule autorité, l'Administration
des douanes australiennes, mais certains ministères du Commonwealth d'Australie sont chargés de
l'application de la législation et de l'agrément des licences. C'est pourquoi les réponses au questionnaire
sont présentées suivant les produits ou marchandises spécifiques et les instruments législatifs en vertu
desquels les mesures de contrôle à l'importation sont appliquées.1

1Les textes de la législation et des réglementations en rapport avec la réponse de l'Australie au questionnaire
peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).
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I. Animaux (y compris les oiseaux, les poissons et les insectes) et produits d'origine animale,
plantes et marchandises relevant du régime de quarantaine général

Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et des importations)
Loi sur la quarantaine
Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. La Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et des importations)
(Loi sur la nature) régit le commerce intérieur et le commerce international d'espèces de la faune et
de la flore sauvages ainsi que des produits provenant de celles-ci.

La Loi sur la quarantaine, la Réglementation sur la quarantaine (animaux), la Réglementation
sur la quarantaine (plantes), la Réglementation générale sur la quarantaine et les Proclamations concernant
la quarantaine (dénommées collectivement "législation sur la quarantaine") prévoient l'application de
mesures de contrôle à l'importation de toutes les plantes, parties de plantes et produits végétaux,
d'animaux (y compris les oiseaux, les poissons et les insectes), de produits d'origine animale, de terre
et d'autres produits relevant du régime de quarantaine général.

Des dispositions de la Réglementation douanière (importations prohibées) régissent l'importation
de certains animaux/produits.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les dispositions actuelles de la Loi sur la nature réglementent non seulement l'exportation de
spécimens de la flore et de la faune naturelles australiennes, mais également:

- l'importation d'animaux vivants, de plantes, ainsi que de toutes les parties et de tous
les produits, y compris les produits dérivés, provenant d'animaux ou de plantes;

- l'importation et l'exportation d'oiseaux visés par l'Accord sur les oiseaux migratoires
signé entre le Japon et l'Australie;

- l'importation et l'exportation d'animaux et de plantes repris dans la Convention sur
le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées
d'extinction (CITES).

La législation sur la quarantaine réglemente d'une part l'importation de plantes et d'animaux
ainsi que des produits provenant de ceux-ci, y compris les produits dérivés et s'applique d'autre part
à une gamme variée de produits tels que:

- emballages, palettes et plates-formes pour paille;
- bois d'arrimage et déchets;
- brosserie (soies ou poils d'origine animale);
- véhicules et un certain nombre de machines et équipements (à cause de traces de terre);
- aliments pour jeunes enfants (lait sous toutes ses formes); et
- déchets et rebuts de cambuse.

LaRéglementation douanière (importationsprohibées) régit l'importationdesproduits suivants:

- poissons pêchés par des navires de pêche étrangers (Règlement 4B);
- chiens dangereux (point 26 de l'annexe 1); et
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- colliers électriques ou à pointes pour chiens (point 10 de l'annexe 2).

3. La réglementation s'applique à l'importation de toutes les marchandises, quelle qu'en soit la
provenance.

4. En réglementant le commerce intérieur et le commerce international d'espèces de la faune et
de la flore sauvages et des produits provenant de celles-ci, la Loi sur la nature vise à assurer la protection
et la préservation de l'ensemble de la faune et de la flore naturelles australiennes, des espèces sauvages
menacées d'extinction et d'autres espèces sauvages susceptibles de l'être. La législation sur la quarantaine
et la Loi sur la nature ont également pour objet de protéger l'environnement australien de toute nouvelle
introduction de parasites végétaux et animaux en contrôlant l'importation d'un certain nombre de plantes
et d'animaux vivants. Des mesures de contrôle quarantenaire additionnelles sont appliquées à
l'importation de denrées alimentaires pour protéger en particulier la santé humaine.

LaRéglementation douanière (importationsprohibées) interdit l'importationde poissonspêchés
par des navires de pêche étrangers afin d'assurer la protection phytosanitaire des ressources halieutiques
nationales. L'importation d'espèces canines dangereuses a été interdite en raison de l'inquiétude du
public devant la recrudescence des agressions de chiens contre des personnes. Le contrôle à l'entrée
en Australie de colliers électriques ou à pointes pour chiens a été instauré, les organismes vétérinaires
et de protectiondes animaux s'étant inquiétésdu fait que ces produits pouvaient faire souffrir les animaux
en question.

5. Les mesures de contrôle à l'importation des marchandises spécifiées dans cette catégorie sont
imposées par disposition législative en vertu de la législation mentionnée ci-après.

Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et des importations)
Loi sur la quarantaine
Réglementation sur la quarantaine (animaux)
Réglementation sur la quarantaine (plantes)
Réglementation générale sur la quarantaine
Proclamations concernant la quarantaine
Réglementation douanière (importations prohibées)

L'Organisme australien de préservation de la nature, qui relève du Ministère de l'environnement,
des sports et des territoires, est chargé d'appliquer les dispositions législatives prévues dans la Loi
sur la protection de la nature.

Le Service australien de quarantaine et d'inspection, qui relève du Ministère des industries
de base et de l'énergie, est chargé de l'application de la législation sur la quarantaine.

L'Administration des douanes australiennes, qui relève duMinistère de l'industrie, de la science
et du tourisme, est chargée d'appliquer la Réglementation douanière (importations prohibées).

La législation ne donne pas à l'administration la faculté de choisir les marchandises/produits
à soumettre aux mesures de contrôle à l'importation. Le gouvernement ou l'Exécutif ne peut pas abroger
le régime sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.
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7. a) La demande doit être déposée bien avant l'arrivée des marchandises pour que toutes
les vérifications nécessaires concernant les renseignements fournis, etc., puissent être
effectuées en temps voulu. Dans certains cas, l'autorisation d'importer peut être
accordée pour des marchandises déjà arrivées au point d'entrée sans autorisation
préalable.

b) Pour la plupart des importations de cette catégorie, aucune autorisation ne pourra être
accordée immédiatement sur demande.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Pour la majeure partie des animaux et des plantes ainsi que des produits d'origine
animale ou végétale, les demandes de licences d'importation sont à adresser à un seul
organisme, le Service australien de quarantaine et d'inspection (s'adresser au secteur
approprié). L'examen de certaines demandes par le Commonwealth peut être assujetti
au soutien, par un document écrit, des autorités d'un Etat ou d'organisations spécialisées.

8. Une demande de licence peut être rejetée non seulement pour non-conformité avec les critères
ordinaires, mais aussi par une décision laissée à l'appréciation du ministre compétent. Les raisons
du rejet seront généralement communiquées. Bien qu'il n'existe pas de structures officielles pour la
présentation d'un recours, un requérant peut, s'il le souhaite, écrire au ministre concerné pour contester
sa décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à demander une licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de licences doivent être adressées par écrit au ministre compétent. La formule
de demande et les renseignements à donner dépendront de la nature des animaux/plantes/produits
(y compris les produits dérivés) pour lesquels la licence est demandée. Lorsque l'importation des produits
relève de la compétence de l'Organisme australien de préservation de la nature, l'importateur doit
s'adresser directement à cet organisme en indiquant si les animaux ou les plantes sont vivants ou morts,
ainsi que d'autres renseignements sur le type d'animal, de produit d'origine animale, de plante ou de
produit à importer. L'Organisme enverra alors la formule appropriée à l'importateur pour que celui-ci
la complète. L'adresse pour la correspondance est la suivante:

Australian Nature Conservation Agency
GPO Box 636
CANBERRA ACT 2601
Australie

Lorsque l'importation des produits relève de la compétence du Service australien de quarantaine
et d'inspection, l'importateur doit s'adresser directement au Service en donnant des renseignements
sur les animaux, les produits d'origine animale, les plantes ou les produits à importer. Le Service
enverra alors la formule appropriée à l'importateur pour que celui-ci la complète. L'adresse pour la
correspondance est la suivante:
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Australian Quarantine Inspection Service
Department of Primary Industries and Energy
GPO Box 858
CANBERRA ACT 2601
Australie

11. Les licences doivent être obtenues avant l'importation et sont exigées lors de l'importation.

12. Lorsqu'il est nécessaire d'appliquer à des marchandises importées une mise en quarantaine
ou un traitement phytosanitaire tel que nettoyage ou vaporisation pour éliminer le risque d'introduction
dans le pays de maladies, de parasites, etc., il sera généralement demandé à l'importateur de prendre
en charge le coût de ces opérations. Des renseignements sur les droits perçus peuvent être obtenus,
sur demande, auprès de l'autorité chargée de délivrer les licences.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. La durée de validité d'une licence dépend de la nature de l'importation: des renseignements
particuliers sont fournis sur demande. En règle générale, la législation n'autorise pas la prorogation
des licences.

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être appliquées concernant notamment la garde, l'utilisation finale,
l'écoulement ou la distribution des marchandises importées. Des renseignements particuliers peuvent
être fournis sur demande.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

II. Espèces de la faune et flore sauvages et produits provenant de celles-ci

Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et des importations)

Description succincte du régime

1. En vertu de la Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et
des importations) (la loi), qui est appliquée par l'Organisme australien de préservation de la nature,
les licences requises par la Convention sur le commerce international des espèces de la faune et flore
sauvages menacées d'extinction (CITES) et les autorisations sont délivrées à des personnes, des
entreprises et des organisations pour l'importation d'espèces de la faune et flore sauvages et de produits
provenant de celles-ci qui sont soumis à la législation. Celle-ci est appliquée aux points d'entrée par
l'Administration des douanes australiennes qui agit pour le compte de l'Organisme de préservation
de la nature. La loi comporte une disposition qui fait obligation à l'autorité désignée d'établir, à une
fréquence non inférieure à 12 mois, un document donnant des renseignements sur les licences délivrées
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ou les autorisations accordées, sur les refus de licences ou d'autorisations et sur les spécimens exportés
ou importés au titre des licences ou des autorisations.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les espèces de la faune et flore sauvages et les produits provenant de celles-ci qui sont soumis
à contrôle en vertu de cette législation sont indiqués dans les annexes de la loi, qui sont similaires aux
Appendices de la CITES. Le régime s'applique à tous les animaux sauvages à l'exception du cheptel
domestique.

3. Le régime s'applique aux espèces de la faune et flore sauvages et aux produits provenant de
celles-ci, quelle qu'en soit l'origine.

4. Il n'existe pas de restrictions concernant la quantité et la valeur des importations.

5. Loi de 1982 sur la protection de la nature (réglementation des exportations et des importations).
Le régime de licences est imposé par disposition législative et les produits sont déterminés par la loi.
Il n'est pas possible de changer les produits ou d'abroger le régime sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) L'importateur doit obtenir l'agrément avant que les produits ne quittent le pays
d'exportation. Le délai maximal autorisé par la loi est de 90 jours, c'est-à-dire le délai
imparti pour l'examen des demandes d'importation. Les licences peuvent être obtenues
dans un délai plus court. Elles ne peuvent pas être délivrées pour des produits arrivant
à la frontière sans les documents réglementaires.

b) Des licences peuvent être accordées immédiatement sur demande dans des cas
exceptionnels.

c) De telles limitations n'existent pas.

d) Les demandes de licences sont examinées par l'Organisme australien de préservation
de la nature. Toutefois, il est possible qu'en raison des conditions applicables à un
type de produit, les importateurs doivent s'adresser à d'autres organismes
gouvernementaux (du Commonwealth, d'un Etat et d'un territoire) pour obtenir
l'agrémentde l'importation. Il s'agit, par exemple, duService australien de quarantaine
et d'inspection, de l'Administration des produits thérapeutiques ou duService des parcs
nationaux et de la nature d'un Etat.

8. Il n'existe aucun autre critère en dehors des prescriptions législatives ou ordinaires. Les raisons
du rejet d'une demande sont communiquées à l'intéressé. Un requérant auquel une autorisation a été
refusée peut former un recours devant le Tribunal d'appel administratif.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Toutes les personnes, entreprises ou institutions ne sont pas habilitées à présenter une
demande en raison des restrictions imposées aux transferts entre des organisations telles
que jardins zoologiques, muséums et universités.
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b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à présenter une demande dans
le cadre du régime non restrictif.

Un registre des institutions et des jardins zoologiques agréés est tenu. Les personnes ou les
entreprises doivent satisfaire aux prescriptions législatives. Un droit d'immatriculation de 150 dollars
australiens est applicable dans la plupart des cas. Il n'existe pas de liste publiée des importateurs agréés.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les documents exigés sont ceux qui attestent l'origine de la faune et flore sauvages et des produits
provenantdecelles-ci. Il s'agit généralementd'une licence d'exportationdélivrée par l'autorité chargée,
dans le pays exportateur, de mettre en oeuvre la Convention sur le commerce international des espèces
de la faune et flore sauvages menacées d'extinction.

Une licence délivrée par l'Organisme australien de préservation de la nature est exigée avant
l'importation effective. Elle ne peut pas être délivrée après l'importation. Les produits sont saisis
si la licence n'est pas obtenue avant l'importation. Par importation, on entend l'arrivée des produits
sur un territoire australien, à la frontière ou dans les eaux australiennes. Un exemplaire de la formule
de demande figure à l'Appendice A.

11. Licence d'importation délivrée par l'Organisme australien depréservation de la nature et licence
d'exportation valide délivrée par le pays d'origine.

12. Un droit de 30 dollars australiens est perçu pour la délivrance de chaque licence d'importation.

13. Le droit doit être acquitté avant la délivrance de la licence. Il est entièrement remboursable.
Le paiement intégral du droit est applicable - il n'existe aucune condition de versement d'un paiement
préalable qui est immobilisé pour une période déterminée.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. La durée de validité d'une licence d'importation est de six mois pour une seule expédition et
de 12 mois lorsque l'autorisation vise plusieurs transactions. Aucun des deux types de licence ne peut
être prolongé.

15. Non.

16. Non.

17. La licence peut être subordonnée à des conditions. En principe, celles-ci concernent
spécifiquement le commerce d'espèces de la faune et flore sauvages. Une des conditions qui peuvent
être imposées est l'interdiction du transfert d'un spécimen de la faune ou de la flore sauvages à une
autre partie.

Autres formalités

18. Dans certains cas, l'approbation ou la certification d'autres organismes est exigée avant la
délivrance d'une licence ou d'une autorisation.

19. Sans objet.
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III. Substances et produits thérapeutiques

Loi de 1989 sur les produits thérapeutiques
Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. Le régime d'immatriculation des produits thérapeutiques utilisés par l'homme appliqué en vertu
des dispositions de la Loi de 1989 sur les produits thérapeutiques et de la Réglementation douanière
(importations prohibées) (Règlements 5A à 5H) interdisent l'importation des substances spécifiées
dans le Règlement 5A 1) ou des produits figurant à l'annexe 8 de la réglementation, sauf autorisation
du Secrétaire du Ministère de la santé et de la famille.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les substances et produits thérapeutiques visés sont:

- les substances énoncées dans le Règlement 5A 1). A l'heure actuelle, seules les
substances antibiotiques sont ainsi désignées. Une exemption est appliquée pour:

- les antibiotiques transportés par un passager d'un navire ou d'un aéronef lorsque
ces produits sont destinés à l'usage exclusif du passager ou d'un membre de
sa famille; ou

- les antibiotiques importés par un membre d'un groupe de personnes en visite
en Australie pour participer à un événement sportif national ou international
et destinés à être utilisés dans le traitement d'un ou de plusieurs membres de
ce groupe; et

- à condition que la quantité importée ne dépasse pas un stock de trois mois de
la substance à la dose maximale recommandée par le fabricant.

- les produits visés par le Règlement 5H, à savoir les produits repris à l'annexe 8 de
la réglementation.

3. La réglementation s'applique à l'importation de tous les produits thérapeutiques, quelle qu'en
soit la provenance.

4. L'importation d'antibiotiques est réglementée dans le cadre d'une mesure de santé publique
visant à fournir des informations sur la distribution et la consommation d'antibiotiques en Australie.
Les produits figurant à l'annexe 8 de la réglementation sont ceux qui sont connus pour être liés à des
inquiétudes ou des risques particuliers justifiant la limitation ou l'interdiction de leur usage. La valeur
monétaire des produits n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle à l'importation des produits spécifiés est imposé par disposition législative dans
le cadre de la Réglementation douanière (importations prohibées), qui relève de la Loi douanière du
Commonwealth d'Australie (1901). Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.
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7. a) Les demandes doivent être déposées bien avant l'arrivée des marchandises. Dans
certains cas, la licence d'importation peut être accordée pour des marchandises arrivées
au point d'entrée par suite d'une inadvertance.

b) Les licences peuvent être délivrées immédiatement dans le cas d'une réelle urgence.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Les demandes de licences d'importation au titre des Règlements 5A à 5H sont traitées
et les licences sont délivrées par le Ministère de la santé et de la famille.

8. Dans le cas où une licence d'importation est refusée, les raisons en sont communiquées par
écrit à l'intéressé, qui peut former un recours auprès du Ministre de la santé dans un délai de 90 jours
à compter de la notification de la décision. Si le requérant n'est pas satisfait de la décision du Ministre,
il peut demander au Tribunal d'appel administratif de réexaminer ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à demander une licence
d'importation à condition d'être domiciliée en Australie.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. En vertu du Règlement 5A 1), les demandes concernant les licences d'importation d'antibiotiques
doivent être présentées par écrit et comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- nom et emplacement de la fabrique de marchandises;
- description des marchandises à importer (indiquer s'il s'agit de matières premières

ou de produits préparés selon une formule);
- quantité et distribution (utilisation finale).

Pour les produits figurant à l'annexe 8 (Règlement 5H), la demande écrite doit comporter les
éléments suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- nom et adresse de l'exportateur;
- renseignements complets sur le produit dont l'importation est envisagée;
- ordonnance du médecin traitant, s'il y a lieu;
- éventuellement d'autres documents ou justificatifs suivant la nature des produits et

l'usage prévu.

11. L'autorisation d'importer est généralement accordée sous la forme d'une licence (formule T26),
mais elle peut également être accordée sous la forme d'une lettre d'autorisation.

12. Non.

13. Non.
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Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences peuvent s'appliquer à une seule expédition ou à des expéditions successives effectuées
dans un délai spécifié (deux ans généralement).

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être applicables concernant:

a) la garde, l'utilisation, l'écoulement ou la distribution des marchandises importées;

b) la tenue de dossiers concernant les marchandises importées.

Autres formalités

18. Les importateurs de produits thérapeutiques devraient se familiariser avec les prescriptions
de la Loi de 1989 sur les produits thérapeutiques concernant l'importation de ces produits en vue de
leur distribution en Australie. Il s'agit, par exemple, des prescriptions relatives à l'enregistrement
des produits dans le Registre australien des produits thérapeutiques et des prescriptions concernant
la conformité aux normes, à la réglementation en matière de publicité et aux codes de pratique pour
la fabrication des produits.

19. Sans objet.

IV. Stupéfiants, substances psychotropes et produits chimiques connexes

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. Les licences et les permis sont délivrés dans le but de réglementer l'importation de certains
stupéfiants, substances psychotropes et produits chimiques connexes. Ce régime permet à l'Australie
d'honorer une partie des engagements qu'elle a pris dans le cadre de trois conventions des Nations Unies.
Il s'agit d'assurer l'approvisionnement en substances réglementées dans les limites de ce qui est nécessaire
pour répondre aux besoins de l'Australie dans le domaine médical et scientifique et d'éviter le
détournement de ces produits vers le marché illicite de la drogue.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les drogues visées sont les substances énumérées à l'annexe 4 de la Réglementation douanière
(importations prohibées). Le régime de licences s'applique aux personnes engagées dans le commerce
international des substances figurant à l'annexe 4, de leurs produits dérivés, de leurs précurseurs et
des substances connexes. Y sont compris les drogues et les produits chimiques soumis à contrôle au
titre de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, de la Convention sur les substances
psychotropes de 1971 et du tableau I de la Convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes de 1988.
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Une exemption est applicable lorsqu'un médicament importé par un passager d'un navire ou
d'un aéronef remplit les critères suivants:

- le produit est nécessaire pour le traitement médical de l'intéressé ou d'un autre passager
soigné par ce dernier;

- il a été prescrit par un médecin aux fins de ce traitement;

- il a été délivré à l'intéressé selon l'ordonnance du médecin.

3. Le régime s'applique aux importateurs de toutes les substances réglementées, quelle qu'en soit
la provenance.

4. Le recours à des licences et à des permis d'importation permet au gouvernement de limiter
et de contrôler les quantités de substances réglementées importées. Il a pour objet d'éviter un
approvisionnement excessif et un détournement des substances réglementées et constitue une des stratégies
adoptées pour lutter contre le mauvais usage des médicaments. Le régime est fondé sur les règles
des traités internationaux.

5. La Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901) et la Réglementation douanière
(importations prohibées) régissent l'importation de médicaments. Le régime de licences applicable
aux importateurs est imposé par disposition législative en vertu de l'article 50.3 a) et s).

Article 50.3 a) et s) de la Loi douanière de 1901. Les médicaments réglementés sont spécifiés
à l'annexe 4 du Règlement 5 de la Réglementation douanière (importations prohibées). Le régime
ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. I. Au plan national, les limites d'importation de substances réglementées par la Convention
unique sont définies par un système d'estimations administré par l'Organe international
de contrôle des stupéfiants (OICS). L'OICS publie les estimations (limites
d'importation) concernant toutes les parties aux conventions. Aucune limite
d'importation n'est imposée à un pays en particulier. Dans le cadre des estimations
concernant l'Australie, chaque importateur se voit attribuer un contingent pour chaque
substance et en est informé. Ces contingents sont considérés comme étant un secret
commercial et ne sont pas publiés ou communiqués à des tiers. Les demandes
d'exceptions et de dérogations aux formalités de licences doivent être adressées à la
Section de surveillance et des traités, Division des médicaments engendrant une
dépendance, Ministère de la santé et de la famille.

II. Les contingents sont attribués chaque année aux importateurs patentés en fonction des
besoins antérieurs et du niveau des stocks. Une partie des estimations n'est pas attribuée
dans les contingents initiaux en vue d'augmenter les attributions individuelles lorsque
cela est justifié et de constituer une réserve pour les nouveaux importateurs.

III. Le fait que les requérants soient des producteurs nationaux est sans rapport avec leur
demande de licence d'importation. Des licences sont exigées pour chaque cargaison
et ne sont délivrées qu'aux importateurs patentés. Les contingents correspondent à
des quantités maximales et non à des quantités à importer. Par conséquent, il n'est
pas nécessaire que des licences correspondant à la quantité totale soient délivrées et
les attributions non utilisées ne sont pas cumulées. Une liste des importateurs patentés
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est communiquée aux gouvernements sur demande. Les renseignements sur les
contingents ne sont pas communiqués.

IV. Les demandes de licences sont acceptées à n'importe quel moment. Les contingents
sont attribués et examinés à mesure que l'OICS établit les estimations.

V. Le traitement des demandes de licences peut prendre six à huit semaines en raison des
vérifications rigoureuses dont font l'objet le personnel concerné et les mesures de
sécurité appliquées. Les licences sont délivrées chaque année. Les permis sont
généralement traités dans un délai de dix jours ouvrables. Lorsque l'importateur est
déjà patenté, un permis peut être délivré le jour de la demande. La plupart des permis
sont délivrés dans un délai de dix jours à compter de la demande.

VI. Un permis d'importation peut être délivré immédiatement après l'octroi d'une licence.
L'importation peut alors avoir lieu.

VII. Les licences et les permis sont administrés par la Section de surveillance et des traités,
Division des médicaments engendrant une dépendance, Ministère de la santé et de la
famille. En règle générale, l'intervention d'aucune autre autorité n'est nécessaire.
Toutefois, des contrôles additionnels sont imposés à certaines substances (par exemple,
si le médicament n'est pas agréé en Australie, des restrictions quarantenaires, etc.),
les procédures appropriées pour ces contrôles devant également être appliquées.

VIII. Il n'y a aucune limitation du nombre de licences et de permis à délivrer. Néanmoins,
les importations totales ne peuvent pas dépasser les estimations établies par l'OICS.
Les renouvellements de licences sont examinés simultanément. Les nouvelles demandes
de licences sont examinées à leur réception.

IX. Les permis d'importation sont exigés pour toutes les expéditions de substances
réglementées, indépendammentdufaitqu'unpermisd'exportationest égalementrequis.
En fait, pour bon nombre de ces substances, les conventions exigent que le permis
d'exportation ne soit délivré qu'après la présentation d'un permis d'importation.

X. Ainsi que l'exigent la Convention unique sur les stupéfiants et la Convention sur les
substances psychotropes, des copies de tous les permis d'importation et d'exportation
sont envoyées à l'autorité compétente du pays importateur ou exportateur.

XI. Oui, lorsqu'une importation aurait pour effet que l'Australie dépasse les estimations
de l'OICS ou lorsqu'elle est effectuée aux fins d'une réexportation.

7. a) Aucun préavis minimum n'est exigé pour une demande de licence ou de permis.
Cependant, les requérants font l'objet de vérifications rigoureuses en vue de la délivrance
d'une licence. Les permis seront délivrés uniquement à un importateur patenté. Les
marchandises arrivant à la frontière sans permis ne peuvent être importées et aucun
permis ne peut être délivré rétrospectivement.

b) En principe, une licence ne peut être accordée immédiatement étant donné que certaines
conditions doivent être remplies. La vérification de l'aptitude d'un requérant à détenir
une licence prend d'ordinaire un certain temps et les licences ne peuvent pas, en règle
générale, être délivrées immédiatement sur demande.

c) Non.
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d) Les licences et les permis d'importation sont délivrés par le Ministère de la santé et
de la famille. Lors de l'examen des demandes de licences, le ministère peut s'adresser
à d'autres autorités pour vérifier les renseignements donnés dans les demandes (par
exemple, vérification du casier judiciaire). Le requérant n'est pas tenu de s'adresser
à ces autorités.

8. Une demande peut être rejetée si:

- les critères ne sont pas remplis. Selon ces critères, l'importateur doit être une "personne
convenable et appropriée" et doit appliquer des mesures de sécurité adéquates pour
l'entreposage des produits;

- les quantités importées sont supérieures aux besoins du pays;

- si une autre autorisation est requise mais n'a pas été obtenue (par exemple, en matière
de quarantaine ou s'agissant d'une licence délivrée par un Etat).

Une licence ou un permis peut être annulé si le détenteur de la licence ne satisfait pas aux
conditions attachées à la licence.

L'intéressé est avisé par écrit de tout refus ou de toute annulation. Il peut former un recours
devant le Ministre de la santé et ensuite devant le Tribunal d'appel administratif.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à demander une licence. Une
licence ne sera délivrée que si le requérant est une personne convenable et appropriée
pouvant recevoir une licenced'importation de médicaments et si des mesures de sécurité
appropriées sont appliquées pour l'entreposage des médicaments. Une licence est
accordée sous réserve de conditions concernant l'usage, la vente et la distribution des
substances. Les permis d'importation ne sont délivrés qu'aux détenteurs de licences.
Par ailleurs, pour que le permis puisse leur être délivré, ceux-ci doivent détenir une
autorisation en vertu d'une loi d'un Etat ou d'un territoire l'habilitant à être en
possession de la substance.

Une liste des importateurs patentés peut être communiquée aux gouvernements par
le Ministère de la santé et de la famille.

b) Sans objet.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de licences et de permis doivent être présentées sous forme de "Demande de
licence d'importation de substances réglementées" ou de "Demande de permis d'importation de substances
réglementées". Des exemplaires de ces formules de demande figurent aux Appendices B et C.

Les renseignements suivants doivent être fournis pour une demande de licence:

- nom du requérant (personne ou organisation);
- adresse des locaux où les substances réglementées seront entreposées;
- naturede l'activité commerciale (par exemple, fabricationdeproduitspharmaceutiques,

distribution de produits chimiques, etc.);
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- catégories dont relèvent les substances réglementées qui seront entreposées (par exemple,
stupéfiants, substances psychotropes, précurseurs chimiques, normes de laboratoire,
etc.);

- renseignements sur les licences détenues concernant l'entreposage, la fabrication ou
la distribution des substances;

- renseignements concernant toutes les personnes qui auront accès aux substances
réglementées, notamment leur position et leurs qualifications ainsi que des
renseignements spécifiques sur leurs antécédents pour permettre une vérification au
plan de la sécurité;

- renseignements sur les mesures de sécurité prises pour l'entreposage, la distribution
et la manipulation des substances;

- renseignements concernant la désignation par le requérant d'un agent (par exemple,
agent maritime, agent en douane, etc.)

Les renseignements suivants doivent être fournis pour une demande de permis:

- nom et adresse de l'importateur;
- nom et adresse de l'exportateur étranger;
- description du produit (nom, forme et puissance);
- nombre et taille des emballages;
- date d'importation prévue;
- mode de transport (par exemple, par fret aérien, fret maritime, etc.);
- s'il y a lieu, le nom de l'utilisateur final et l'usage de la substance finale.

Un permis d'importation séparé est exigé pour chaque expédition d'une substance réglementée
et ne sera délivré que si l'intéressé détient déjà une licence. Tous les permis doivent être obtenus avant
l'arrivée de la substance réglementée en Australie.

11. Le permis d'importation est le document requis et, pour certaines substances, un permis
d'exportation complémentaire délivré par un pays étranger est également nécessaire.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences d'importation sont valables jusqu'à la fin de l'année civile (année de la demande
si la demande est déposée avant septembre ou année suivante si elle est déposée après septembre).
Les permis d'importation sont généralement valables pendant six mois, mais peuvent être modifiés
si nécessaire.

15. Non. Toutefois, si le détenteur d'une licence n'a pas fait usage de la licence au cours de l'année
et demande un renouvellement, il peut être tenu de justifier le maintien de la licence.

16. Les licences et les permis ne sont pas cessibles. Les contingents peuvent cependant faire l'objet
d'un transfert entre importateurs avec l'accord des deux parties.

17. Pour les licences, des conditions sont applicables en ce qui concerne la tenue de dossiers et
la notification des mouvements de marchandises. Pour les permis, des conditions particulières peuvent
être indiquées au dos des documents (par exemple, les mentions "pour la réexportation uniquement"
ou "pour un usage vétérinaire uniquement").
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Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

V. Antarctique

Loi de 1980 concernant le Traité sur l'Antarctique (protection de l'environnement), modifiée
par la Loi de 1992 portant amendement de la législation sur l'Antarctique (protection de
l'environnement)

Description succincte du régime

1. Conformément aux prescriptions du Protocole sur la protection de l'environnement du Traité
sur l'Antarctique (Protocole de Madrid), la Loi de 1980 concernant le Traité sur l'Antarctique (protection
de l'environnement), modifiée par la Loi de 1992 portant amendement de la législation sur l'Antarctique
(protection de l'environnement), interdit l'importation de certains produits en Antarctique. La législation
est applicable aux ressortissants australiens pour toutes les régions situées à 60 au sud et aux étrangers
pour le territoire antarctique australien uniquement.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Le régime de licences d'importation est appliqué en vertu de la Loi de 1980 concernant le Traité
sur l'Antarctique (protection de l'environnement), qui prévoit ce qui suit:

- Conformément au paragraphe 19 1) c), aucune personne ne doit introduire en
Antarctique un animal, une plante, un virus, une bactérie, une levure ou un champignon
qui ne soit pas un élément indigène de l'Antarctique sauf si l'animal (qui ne doit pas
être un oiseau vivant), la plante, le virus, la bactérie, la levure ou le champignon, selon
le cas, a été introduit en Antarctique pour un usage alimentaire. Aucun de ces produits
ne peut être introduit en Antarctique à des fins de recherche sauf autorisation accordée
au moyen d'un permis.

- Conformément au paragraphe 19 1) ca), aucune personne ne doit introduire en
Antarctique, ou y conserver, de la terre non stérile, du polychlorobiphényle, des billes
ou des particules en polystyrène ou tout type similaire de matériel d'emballage.

- Conformément au paragraphe 19 1) cb), aucune personne ne doit introduire de pesticides
en Antarctique ou les y conserver, sauf à des fins scientifiques, médicales ou par mesure
d'hygiène.

3. Le régime s'applique aux marchandises de toutes provenances.

4. Les restrictions ci-dessus ont été instaurées pour mettre en oeuvre le Protocole de Madrid,
dont l'objet est la protection générale de l'environnement en Antarctique ainsi que des écosystèmes
qui en sont tributaires et qui y sont liés.

5. Loi de 1980 concernant le Traité sur l'Antarctique (protection de l'environnement). Le régime
ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.
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Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) et b) Il sera indiqué aux scientifiques qui ont demandé à mener des recherches sous les
auspices des Expéditions nationales australiennes de recherche en
Antarctique s'ils sont tenus d'obtenir un permis au titre du paragraphe 19 1) c).

Environ deux semaines devraient être nécessaires pour le traitement d'une demande
de permis. Les permis ne peuvent pas être délivrés rétrospectivement et, en
conséquence, les chercheurs doivent avoir obtenu un permis avant d'arriver en
Antarctique.

c) Non.

d) Les permis sont établis par la Section de la police de la Division de l'Antarctique
(Ministère de l'environnement, des sports et des territoires).

8. Une demande de permis n'est rejetée qu'en cas de non-conformité avec les critères ordinaires.
Les raisons du rejet sont communiquées à l'intéressé, accompagnées d'une déclaration selon laquelle,
conformément à la Loi de 1975 sur le Tribunal d'appel administratif, une demande peut être déposée
auprès de ce tribunal par la (les) personne(s) dont les intérêts ont été touchés par une décision de rejet,
ou pour le compte de cette (ces) personne(s), en vue du réexamen de ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. Tous les scientifiques dont les projets de recherche ont été acceptés par le Comité scientifique
consultatif de l'Antarctique sont habilités à demander un permis. Aucun droit n'est perçu à cet effet.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Le chercheur responsable d'un projet de recherche remplit une formule de demande de permis,
qui doit comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse du requérant;
- site des travaux et méthodologie de recherche;
- toutes les espèces allogènes introduites en Antarctique;
- accès prévu aux zones bénéficiant d'une protection spéciale;
- spécimens à extraire à titre d'échantillons;
- membres de l'équipe de recherche ou du projet de terrain;
- organisation affiliée au projet de recherche.

Un exemplaire de la formule de demande figure à l'Appendice D.

11. Des inspecteurs désignés en vertu de la loi contrôlent les activités entreprises afin de s'assurer
de leur conformité avec le permis accordé.

12. Non.

13. Sans objet.
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Conditions attachées à la délivrance des licences

14. La durée de validité d'un permis dépend de la durée prévue du séjour du scientifique en
Antarctique, mais elle ne devrait pas dépasser 12 mois. Le chercheur responsable du projet peut déposer
une demande de prorogation du permis.

15. Aucune sanction n'est appliquée en cas de non-utilisation d'un permis.

16. Les permis ne sont pas cessibles. Toutefois, il est possible de demander qu'un permis soit
modifié pour y inclure le nom d'un nouveau chercheur et, le cas échéant, supprimer le nom d'un
chercheur.

17. Sans objet.

Autres formalités

18. Sans objet.

19. Sans objet.

VI. Territoire des Iles Heard et McDonald

Ordonnance de 1987 sur la protection et la gestion de l'environnement

Description succincte du régime

1. Cette ordonnance a pour objet de préserver et de gérer le territoire de manière à en protéger
l'environnement ainsi que la faune et flore indigènes.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. L'Ordonnance de 1987 sur la protection et la gestion de l'environnement du territoire des
Iles Heard et McDonald interdit:

- au titre de l'article 13, l'importation sur le territoire de tout organisme malade ou de
toute volaille vivante;

- au titre de l'article 14 1), l'importation sur le territoire de tout organisme, de toute
volaille morte ou de tout produit à base de volaille, sauf en vertu d'un permis.
Cependant, conformément à l'article 14 2), aucun permis n'est exigé lorsque
l'importation est effectuée pour éviter l'éventualité d'une perte humaine, de dommages
corporels ou d'un risque pour la sécurité d'un aéronef, d'un véhicule ou d'un navire.

3. Le régime s'applique aux marchandises de toutes provenances.

4. Non.

5. Il s'agit de l'Ordonnance de 1987 sur la protection et la gestion de l'environnement du territoire
des Iles Heard et McDonald. Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.
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Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) et b) Il sera indiqué aux scientifiques qui ont demandé à mener des recherches sous les
auspices des Expéditions nationales australiennes de recherche en
Antarctique s'ils sont tenus d'obtenir un permis conformément à l'article 15 1).

Les touristes ne faisant pas partie d'un gouvernement peuvent demander à la Division
de l'Antarctique du Ministère de l'environnement, des sports et des territoires de leur
communiquer des renseignements et prescriptions d'ordre général et il leur sera alors
indiqué s'ils sont tenus d'obtenir un permis conformément à l'article 15 1).

Environ deux semaines sont nécessaires pour le traitement d'une demande de permis.
Les permis ne peuvent être délivrés rétrospectivement. L'intéressé doit avoir obtenu
un permis avant d'arriver en Antarctique.

c) Non.

d) Les permis sont établis par la Section de la police de la Division de l'Antarctique
(Ministère de l'environnement, des sports et des territoires).

8. Une demande de permis n'est rejetée qu'en cas de non-conformité avec les critères ordinaires.
Les raisons du rejet sont communiquées à l'intéressé, qui a un droit de recours. Des renseignements
sur les refus de permis sont publiés au Journal officiel, accompagnés d'une déclaration selon laquelle,
conformément à la Loi de 1975 sur le Tribunal d'appel administratif, une demande peut être déposée
auprès de ce tribunal par la (les) personne(s) dont les intérêts ont été touchés par une décision de rejet,
ou pour le compte de cette (ces) personne(s), en vue du réexamen de ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. Toute personne est habilitée à demander un permis d'importation sur le territoire.

L'article 15 4) de l'Ordonnance prévoit, pour la délivrance d'un permis, l'acquittement d'un
droit ne devant pas dépasser 50 dollars australiens. Toutefois, aucun droit n'est perçu.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. La demande doit comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse du requérant;
- site des recherches;
- toute espèce allogène introduite sur le territoire;
- utilisation de radio-isotopes;
- spécimens à extraire à titre d'échantillons;
- membres de l'équipe de recherche ou du projet de terrain;
- organisation affiliée au projet de recherche.

Le requérant n'est pas tenu de joindre des documents à la demande. Un exemplaire de la formule
de demande figure à l'Appendice E.

11. Le régime de permis appliqué sur le territoire est autonome.
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12. Sans objet.

13. Sans objet.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. La durée de validité d'un permis dépend de la durée prévue du séjour du requérant sur le
territoire. Il est possible de modifier les permis pour en prolonger la durée de validité.

15. Aucune sanction n'est appliquée en cas de non-utilisation d'un permis.

16. Les permis ne sont pas cessibles. Toutefois, il est possible de modifier un permis pour y inclure
un nouveau nom et, le cas échéant, supprimer un nom.

17. Sans objet.

Autres formalités

18. Sans objet.

19. Sans objet.

VII. Protection de la couche d'ozone

Loi de 1989 sur la protection de la couche d'ozone
Réglementation sur la protection de la couche d'ozone

Description succincte du régime

1. La Loi de 1989 sur la protection de la couche d'ozone établit un régime de licences concernant
les substances réglementées, qui est applicable à l'importation, à l'exportation et à la fabrication
d'hydrocarbures partiellement chlorofluorés (HCFC) et de bromure de méthyle. L'importation,
l'exportation et la fabrication d'hydrocarbures chlorofluorés (CFC), de halons, de méthylchloroforme
et de tétrachlorure de carbone ont été interdites depuis le 1er janvier 1996, sauf dans des cas limités
où une licence concernant des produits à usage indispensable peut être accordée ou lorsque, dans le
cas de substances recyclées ou usagées, une licence concernant des substances usagées peut être accordée.
Des conditions rigoureuses et des prescriptions en matière de notification sont appliquées.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont réglementées par le Protocole de
Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. En Australie, la Loi de 1989
sur la protection de la couche d'ozone met en oeuvre les mesures de contrôle convenues par les parties
au Protocole de Montréal.

Des licences d'importation sont exigées pour les CFC, les halons, le méthylchloroforme, le
tétrachlorure de carbone et le bromure de méthyle (purs ou utilisés dans des mélanges). L'importation
et la fabrication de certains produits manufacturés contenant ces produits chimiques (notamment les
aérosols) sont interdites, d'où l'absence de régime de licences pour ces produits. Des exemptions peuvent
être accordées lorsque le produit est considéré comme étant indispensable.

Des licences d'importation sont nécessaires pour les HCFC depuis le 1er janvier 1996.
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3. Le régime s'applique aux marchandises de toutes provenances.

4. Le régime de licences vise à restreindre la quantité des importations dans le but de protéger
la couche d'ozone comme l'exige le Protocole de Montréal, bien qu'à l'heure actuelle aucune restriction
quantitative ne soit imposée aux HCFC. Si l'activité globale de ces produits dépasse une limite
déterminée, un système de contingentement sera mis en place. D'autres méthodes n'ont pas été adoptées
étant donné que cela ne serait pas conforme aux obligations juridiques internationales de l'Australie.

5. Les textes législatifs régissant l'imposition du régime de licences sont:

- la Loi de 1989 sur la protection de la couche d'ozone
- la Loi de 1995 sur la protection de la couche d'ozone (droits de licence - fabrication)
- la Loi de 1995 sur la protection de la couche d'ozone (droits de licence - importation)
- la Réglementation de 1995 sur la protection de la couche d'ozone
- la Réglementation de 1995 sur la protection de la couche d'ozone (droits de licence

- fabrication)
- la Réglementation de 1995 sur la protection de la couche d'ozone (droits de licence

- importation)

Le régime de licences est imposé par disposition législative. Il ne peut pas être abrogé sans
l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Note: Actuellement, les restrictions s'appliquent uniquement aux pays qui n'agissent pas
conformément à l'article 5.1 du Protocole de Montréal.

I. Des renseignements sont publiés au Journal officiel, dans les avis de l'Administration
des douanes, dans les journaux et dans une base de données australienne destinée aux
entreprises. Le gouvernement traite directement avec les détenteurs des licences
existantes. Le Journal officiel ne publie que le volume global des contingents et non
la quantité attribuée à chaque importateur. Aucune disposition de la loi n'autorise des
exceptions ou des dérogations aux formalités de licences.

II. Lorsque les quantités sont limitées, les conditions attachées aux licences sont appliquées.
Actuellement, la période d'attribution des licences est de deux ans ou comprise entre
la date de la demande et fin 1997. Sans objet.

III. Les fabricants sont assujettis aux mêmes mesures de contrôle que les importateurs.
Sans objet. Non. Oui.

IV. Les demandes de licences peuvent être déposées à n'importe quel moment.

V. Le délai moyen est de deux mois environ pour les demandes de licences. Celles-ci
sont présentées au Ministre par groupes lorsque cela est possible. La Loi sur la
protection de la couche d'ozone prévoit que si, à l'expiration d'un délai de 60 jours
après une demande de licence, le Ministre n'a pas accordé de licence ou demandé des
renseignements complémentaires au titre de l'article 15, la demande est considérée
comme étant rejetée.

VI. Cela dépend de l'entreprise. En théorie, une licence pourrait être délivrée en un jour
et l'importation avoir lieu le jour suivant.
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VII. Oui, l'Organisme de protection de l'environnement. Sans objet. Sans objet. Non.

VIII. Pour le bromure de méthyle, d'après les activités antérieures. Pour les autres
substances, d'après la demande, à condition que les quantités totales soient conformes
aux engagements internationaux de l'Australie. L'un ou l'autre moyen ou les deux,
selon le cas. Pour ce qui est des contingents de HCFC, voir le point 4 ci-dessus.
Toute personne peut demander une licence. Elle doit satisfaire aux critères définis,
c'est-à-dire être une personne "convenable et appropriée" pour se voir attribuer une
licence.

IX. Il n'existe pas d'arrangements bilatéraux de la sorte. Sans objet.

X. Sans objet.

XI. Non.

7. a) Dans le délai général de traitement, qui est de deux mois. Non.

b) Non.

c) Non. La période d'attribution des licences est de deux années civiles. Les demandes
peuvent être déposées à n'importe quel moment dans ce délai - la date de début sera
la date d'octroi et la date de fin sera la date de la présente période de deux ans. Les
droits de licences, qui s'élèvent à 10 000 dollars australiens pour les substances
réglementées et les substances usagées et à 2 000 dollars australiens pour les produits
à usage indispensable, restent identiques, que les demandes aient été déposées au début
ou à la fin de la période d'attribution des licences.

d) Oui, l'Organisme de protection de l'environnement. Non. Sans objet. Non.

8. La licence est accordée si le requérant satisfait aux critères. Les raisons du refus de licence
sont communiquées à l'intéressé. Une demande peut être adressée au Tribunal d'appel administratif
en vue du réexamen de la décision de refus.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Oui.

b) Non. Il n'existe pas de système d'immatriculation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. En règle générale, les demandes doivent comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse du requérant;
- quantité de substance qu'il est prévu d'importer;
- usage prévu pour la substance;
- quantité établie par les licences précédentes;
- condamnations pour des infractions à la loi ou à la réglementation commises au cours

des dix années précédentes;
- non-respect des conditions attachées à une licence dans le cadre de la loi.
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Des exemplaires des formules de demande figurent aux Appendices F - J.

11. Documents douaniers généraux et licence valide au titre de la Loi sur la protection de la couche
d'ozone.

12. Oui. Voir le point 7 c) pour des renseignements sur les droits de licences. Par ailleurs, des
droits pour l'exercice d'activités doivent être acquittés chaque trimestre pour l'importation et la fabrication
de HCFC et de bromure de méthyle au titre des licences concernant des substances réglementées.
Les droits sont calculés à un taux fondé sur les quantités, importées ou fabriquées, de HCFC (mesurés
en pouvoir d'appauvrissement de la couche d'ozone - tonnes) et de bromure de méthyle (mesuré en
tonnes).

13. Les licences ne peuvent être accordées avant l'acquittement du droit prescrit.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Voir le point 7 c).

15. Non.

16. Oui. Le cessionnaire doit être une personne convenable et appropriée pour pouvoir détenir
une licence. Le cédant et le cessionnaire adressent une demande conjointe au Ministre.

17. Oui. Le commerce avec les pays non signataires du Protocole de Montréal est interdit. Des
prescriptions en matière de notification sont applicables à toutes les licences. Les substances et les
usages nécessaires agréés sont précisés au titre des licences concernant des produits à usage indispensable.
Dans certains cas, lorsqu'il y a des craintes à propos des résultats antérieurs de l'entreprise en matière
de protection de l'environnement, des conditions spéciales sont imposées concernant les systèmes de
gestion de l'environnement.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

VIII. Déchets dangereux

Loi de 1989 sur les déchets dangereux (réglementation des exportations et des importations)

Description succincte du régime

1. En vertu de la Loi de 1989 sur les déchets dangereux (réglementation des exportations et des
importations) (la loi), appliquée par l'Organisme de protection de l'environnement, des licences et des
autorisations sont délivrées aux personnes, aux entreprises et aux organisations pour l'importation de
produits à base de déchets dangereux assujettis à la législation. Celle-ci est appliquée à l'entrée en
Australie par l'Administration des douanes, qui agit au nom de l'Organisme de protection de
l'environnement. Tous les enregistrements relatifs à la délivrance de licences et d'autorisations
d'importation sont conservés sur supports en papier ou dans une base de données informatique.

La loi réglemente tous les mouvements transfrontières de déchets dangereux, ainsi que l'Australie
l'a accepté en tant que partie à la Convention de Bâle. La loi comporte actuellement des lacunes en
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ce sens qu'elle ne réglemente que les déchets dangereux réputés sans valeur, alors que la Convention
de Bâle demande aux parties de réglementer tous les déchets énumérés ou décrits dans les annexes,
quelle qu'en soit la valeur. Etant donné qu'il existe, entre l'Australie et d'autres pays, un important
commerce de produits à base de déchets dangereux à des fins de recyclage ou de récupération, des
amendements de la loi ont été proposés afin de couvrir ces transactions. Actuellement, l'Australie
conseille et demande aux pays exportateurs de procéder à des notifications volontaires. La nécessité
de recourir à ce système disparaîtrait dans le cadre de l'amendement de la loi proposé en 1996, tous
les mouvements transfrontières de déchets dangereux devant alors être assujettis à la loi.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Conformément aux engagements pris par l'Australie au titre de la Convention de Bâle et à
la Décision C(92)39 du Conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE), la loi s'applique actuellement aux déchets dangereux repris dans les annexes de ces accords.
Au titre du projet d'amendement de la loi, un système de certificats admis comme éléments de preuve
concernant les déchets dangereux énumérés assurerait une plus grande certitude à propos des matières
soumises à contrôle. Il est encore difficile de définir ce qu'est un "déchet dangereux" et de faire la
distinction entre "déchet" et "produit" et il a également été proposé de créer un groupe de travail
technique constitué d'experts qui sera chargé d'aider le gouvernement à résoudre ces questions.

3. Le régime s'applique actuellement à l'importation des produits à base de déchets dangereux
classés comme étant sans valeur, quelle qu'en soit l'origine. Le projet d'amendement prévoit qu'il
serait applicable à l'importation de tous les déchets dangereux provenant d'autres pays.

4. Le régime de licences assure le respect des engagements pris par l'Australie en tant que partie
à la Convention de Bâle. A cet effet, les mouvements transfrontières de déchets dangereux et d'autres
déchets doivent être réduits au minimum permettant une gestion écologiquement rationnelle et efficace
de ces produits. Les mouvements transfrontières doivent également être effectués de manière à préserver
la santé humaine et l'environnement des effets défavorables susceptibles d'en découler. Il n'est pas
prévu de restreindre de manière spécifique la valeur et le volume des importations. La Convention
exige que chaque Partie établisse un régime strict d'information et de consentement préalables.

5. Loi de 1989 sur les déchets dangereux (réglementation des exportations et des importations).
Le régime de licences est appliqué par disposition législative à l'importation de tous les déchets dangereux
réputés sans valeur. Le projet d'amendement prévoit que tous les déchets dangereux seront réglementés
indépendamment de leur valeur. Les produits sont actuellement choisis en vertu de la loi, de la
Convention de Bâle et de la Décision C(92)39 du Conseil de l'OCDE. Selon le projet d'amendement,
les litiges concernant le choix des produits seraient portés devant un groupe de travail technique constitué
d'experts habilité par le Ministre de l'environnement. Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord
du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) L'importateur doit obtenir l'agrément avant que le produit ne quitte le pays
d'exportation. Le délai autorisé par la loi est en principe de 60 jours, c'est-à-dire le
délai imparti pour l'examen des demandes d'importation. Les licences peuvent être
obtenues dans un délai plus court. Elles ne peuvent pas être délivrées pour des produits
arrivant à la frontière sans les documents réglementaires.
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b) Non. Les licences sont délivrées uniquement après l'autorisation du Ministre de
l'environnement ou de son représentant, la loi imposant par ailleurs que soient établis
le bien-fondé de l'importation et l'aptitude de l'organisme de traitement à traiter les
produits dans le respect de l'environnement.

c) De telles limitations n'existent pas.

d) Les demandes de licences sont examinées par un seul organe administratif, l'Organisme
de protection de l'environnement. Toutefois, il est possible qu'en raison des conditions
applicables à un type de produit, les importateurs doivent s'adresser à d'autres
organismes gouvernementaux (du Commonwealth, d'un Etat et d'un territoire) pour
obtenir l'agrément de l'importation. Il s'agit, par exemple, du Service australien de
quarantaine et d'inspection, de l'Administration des produits thérapeutiques ou de
l'Organisme de protection de l'environnement de l'Etat concerné.

8. Outre les prescriptions législatives ou ordinaires, la Convention de Bâle fait obligation à tous
les Etats par lesquels s'opère le transit de contrôler le mouvement transfrontières. Ces mesures sont
généralement du ressort de l'Etat exportateur. Le refus par un des Etats susmentionnés d'accepter
le mouvement transfrontières entraînera de la part de l'Etat exportateur le refus d'accorder une licence.
Les raisons du refus d'une licence d'importation sont communiquées aux intéressés, qui peuvent former
un recours devant le Tribunal d'appel administratif.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne est habilitée à déposer une demande.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. En règle générale, les demandes doivent comporter les renseignements suivants:

- identité et aptitude du requérant, notamment son nom et son adresse, ainsi que sa
situation financière;

- description des produits à importer et/ou à exporter;
- mode de transport, points d'entrée/de sortie pour l'importation/l'exportation;
- méthode d'élimination des déchets.

Un exemplaire de la formule de demande figure à l'Appendice K.

Les documents additionnels à joindre à la demande comprennent des documents attestant que
l'élimination des déchets est sans danger, que les entreprises de traitement sont capables de traiter les
produits, que l'assuranceappropriée a été contractée et que le consentementde l'organepublic compétent
a été obtenu.

11. La licence d'importation délivrée par l'Organisme de protection de l'environnement est exigée
et peut être subordonnée à une licence d'exportation valide délivrée par le pays d'origine.

12. Un droit de 4 000 dollars australiens est perçu pour la délivrance de chaque licence d'importation.
Le droit appliqué aux demandes de licences a été fixé par un règlement lors de la promulgation de
la loi. A l'époque, il avait été estimé que le montant de 4 000 dollars australiens correspondait à peu
près aux frais de personnel et aux frais annexes encourus pour la gestion d'une licence. Un très petit
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nombre de licences avait été prévu, d'où un coût unitaire élevé. Il s'était très vite avéré que le domaine
des déchets dangereux réglementés par la loi était plus vaste que ce qui avait été initialement prévu,
le nombre de demandes de licences étant en forte progression.

Le projet d'amendement actuellement à l'examen au sein du gouvernement comporte une
modification des dispositions relatives aux droits. Le point 100 du projet propose de modifier l'article 32
de la loi afin de permettre le recouvrement d'un droit différent pour chaque type de licence, fondé
sur le coût réel de chaque licence. Cela permettrait de recouvrer de manière équitable l'intégralité
des frais administratifs. Le point 101 du projet propose que le Ministre de l'environnement réduise
dans certains cas les droits mentionnés à l'article 32 5), notamment pour des raisons humanitaires,
aux fins de la recherche et d'essais scientifiques ou pour encourager les activités qui favorisent une
gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux, comme le demande la Convention de Bâle.

13. Le droit doit être acquitté lors de la demande. Il n'est pas remboursable. Le paiement intégral
du droit est applicable - il n'existe aucune condition de versement d'un paiement préalable qui est
immobilisé pour une période déterminée. Ces dispositions et les autres conditions décrites ci-dessus
font l'objet du projet d'amendement de la loi.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. La durée de validité d'une licence est de 12 mois et peut viser une seule expédition ou plusieurs
transactions. La licence ne peut pas être prolongée.

15. Non.

16. Les permis/licences ne sont pas cessibles entre importateurs.

17. a) Non.

b) Pour les produits non soumis à des restrictions quantitatives, d'autres conditions peuvent
être attachées à la licence. En principe, elles concernent spécifiquement le transport,
le traitement et/ou l'élimination des déchets dangereux.

Autres formalités

18. Dans certains cas, l'agrément ou la certification d'autres organismes sont requis avant la
délivrance d'une licence ou d'une autorisation.

19. Sans objet.

IX. Substances radioactives

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. L'importation de matières radioactives et de produits contenant des matières radioactives est
interdite en vertu des dispositions de la Loi douanière de 1901 et de la Réglementation douanière
(importations prohibées), sauf autorisation du Ministre des petites entreprises et de la consommation,
du Ministre de la santé et de la famille ou d'un fonctionnaire habilité du Ministère de la santé et de
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la famille. Pour qu'une demande de licence soit examinée, le requérant doit d'abord obtenir du
Département de la santé de l'Etat ou du territoire concerné une licence concernant des substances
radioactives.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les produits visés comprennent toute matière ou substance radioactive, y compris le radium,
tout isotope radioactif ou tout produit contenant une matière ou une substance radioactive. Des exemples
de produits pour lesquels la présence de matières radioactives est recherchée figurent à l'Appendice 2:9
du Volume 5 du Manuel de l'Administration des douanes.

3. La réglementation s'applique à l'importation des produits de toutes provenances.

4. L'importation de substances radioactives est réglementée à titre de mesure de protection de
la communauté et afin d'honorer les engagements internationaux pris par l'Australie au titre de la
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux. La valeur
monétaire des marchandises n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation des produits spécifiés est appliqué par disposition législative
conformément au Règlement 4R de la Réglementation douanière (importations prohibées), qui relève
de la Loi douanière de 1901. Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises.

b) Les licences ne peuvent pas être délivrées immédiatement étant donné que pour obtenir
une licence d'importation, les importateurs doivent d'abord obtenir du Département
de la santé de l'Etat ou du territoire concerné une licence concernant des substances
radioactives.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Les licences sont délivrées par le Ministre des petites entreprises et de la consommation,
le Ministre de la santé et de la famille ou un fonctionnaire habilité par l'un ou l'autre
de ces ministres. Toutefois, les demandes d'importation de matières radioactives ou
de produits contenant des matières radioactives doivent être adressées au Laboratoire
australien des radiations. Avant de demander une licence d'importation, les importateurs
doivent d'abord obtenir du Département de la santé de l'Etat ou du territoire concerné
une licence concernant des substances radioactives. Une copie de la licence doit être
jointe à la demande.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du ministre compétent. Il n'existe aucun droit de recours contre ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande.
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Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de permis d'importation doivent être adressées par écrit au ministre compétent.
Elles doivent comporter les éléments suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- copie de la licence concernant des substances radioactives.

11. Une autorisation écrite du ministre compétent doit être présentée lors de l'importation.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. Pour une autorisation accordée au titre du Règlement 4R, il peut être spécifié des conditions
ou des prescriptions à remplir par le détenteur de l'autorisation.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

X. Marchandises dangereuses et en rapport avec la santé

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. L'importation de certaines marchandises qui représentent une menace pour le bien-être des
consommateurs ou pour la santé et la sécurité des personnes est interdite en vertu des dispositions de
la Loi douanière de 1901 et de la Réglementation douanière (importations prohibées), sauf autorisation
du Ministre des petites entreprises et de la consommation ou sous réserve de la conformité avec les
conditions, restrictions ou prescriptions spécifiées.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les produits visés sont les suivants:

Marchandises liées au bien-être des consommateurs incluses dans les annexes de la réglementation
et reproduites ci-après:
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Feux d'artifice Liste 2
Spécimens de reptiles venimeux Liste 2
Gommes à effacer en forme de sucette Liste 2
Casques pour véhicules à moteur Liste 2
Pare-brise pour véhicules à moteur Liste 2
Conducteurs électriques isolés Liste 2

Produits en rapport avec la santé et la sécurité des personnes inclus dans les annexes de la
réglementation et reproduits ci-après:

Vêtements contenant du Tris Liste 2
Jouets et jeux contenant des métaux toxiques Liste 2
Cosmétiques contenant du plomb Liste 2
Tirelires contenant du plomb Liste 2
Crayons et pinceaux recouverts de métaux toxiques Liste 2
Certaines graines vénéneuses Liste 2
Trousses contre les morsures de serpents Liste 2
Gommes à effacer ressemblant à des produits
alimentaires par leur aspect et leur parfum Liste 2
Distributeurs de boissons en métal
libérant des contaminants Liste 2
Gaz de combat chimiques Liste 2
Composés organiques du plomb Liste 3
Certains produits pétroliers et produits schisteux Liste 3
Articles en céramique émaillée
libérant des métaux toxiques Règlement 4E
Polychlorobiphényles et polychloroterphényles Règlement 4AB

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises de toutes provenances.

4. L'importation de substances radioactives est réglementée à titre de mesure de protection de
la communauté. Les produits spécifiés sont connus pour être liés à des inquiétudes ou des risques
particuliers concernant la santé ou la sécurité publiques, qui justifient la limitation ou l'interdiction
de leur usage. La valeur monétaire des marchandises n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation des produits spécifiés est appliqué en vertu de la Réglementation
douanière (importations prohibées), qui relève de la Loi douanière de 1901. Le régime ne peut pas
être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises. Dans certains cas,
une autorisation d'importer peut être accordée pour des marchandises arrivées au point
d'entrée par suite d'une inadvertance.

b) Les licences peuvent être délivrées rapidement dans le cas d'une réelle urgence.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.
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d) Les demandes de licences d'importation au titre de l'annexe 2 de la réglementation
et du Règlement 4AB sont traitées et les licences sont délivrées par l'Administration
des douanes. Des conseils sont demandés au Bureau de la consommation du Ministère
de l'industrie, de la science et du tourisme concernant les marchandises en rapport
avec le bien-être des consommateurs, et au Ministère de la santé et de la famille pour
ce qui est des questions relatives à la santé et à la sécurité des personnes.

Les marchandises figurant à l'annexe 3 de la réglementation et dans le Règlement 4E
ne peuvent être importées que si certaines conditions sont remplies ou, dans le cas des
câbles isolés, si l'autorisation du Ministre des petites entreprises et de la consommation
est obtenue. Lors de l'importation, l'importateur doit justifier au fonctionnaire des
douanes que les conditions prescrites ont été remplies.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Ministre compétent. Il n'existe aucun droit de recours contre ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de licences d'importation doivent être adressées par écrit au Ministre compétent.
Elles doivent comporter les éléments suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- nom et emplacement de la fabrique de marchandises;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- quantité et distribution (utilisation finale).

11. Une preuve de l'autorisation est exigée lors de l'importation.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. a) Sans objet.

b) L'autorisation d'importer les marchandises figurant à l'annexe 2 de la réglementation
peut être assujettie à des conditions concernant la garde, l'usage, l'écoulement ou la
distribution des marchandises importées.
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Les marchandises spécifiées à l'annexe 3 de la réglementation ne peuvent être importées que
si les conditions ci-après sont remplies:

- les câbles électriques isolés spécifiés doivent satisfaire aux conditions et prescriptions
énoncées dans toute spécification d'approbation ou d'essai établie par l'Association
des normes australienne ou l'importateur doit avoir obtenu le consentement écrit du
Ministre des petites entreprises et de la consommation.

- les composés organiques du plomb spécifiés doivent être transportés à destination de
l'Australie dans des navires-citernes ou des conteneurs d'une construction solide pour
éviter des fuites ou des ruptures. Ils doivent porter une étiquette indiquant que le
contenu est toxique et que des précautions doivent être prises pour éviter une inhalation
des vapeurs et un contact du produit avec la peau.

- les produits pétroliers et les produits schisteux spécifiés, à moins d'être transportés
dans des navires-citernes, doivent être importés dans des conteneurs sûrs et porter une
étiquette indiquant que le contenu est "hautement inflammable".

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XI. Armes

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. L'importation d'armes à feu et d'autres armes dangereuses est réglementée par la Loi douanière
du Commonwealth d'Australie (1901) et la Réglementation douanière (importations prohibées). Le
Règlement 3 interdit absolument l'importation d'armes à feu et de pièces d'armes à feu spécifiées à
l'annexe 1 de la réglementation. Le Règlement 4 interdit l'importation des marchandises figurant à
l'annexe 2 de la réglementation, sauf autorisation du Ministre de la justice, ainsi que l'importation
des marchandises spécifiées à l'annexe 3 de la réglementation sous réserve de la conformité à des
conditions ou restrictions prescrites.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les armes visées sont:

- les armes figurant à l'annexe 2, qui exigent un permis d'importation;

- les armes à feu et pièces d'armes à feu énumérées à l'annexe 3, qui exigent que certaines
conditions, restrictions ou prescriptions soient observées avant l'importation.

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises de toutes provenances.

4. Le contrôle de l'importation des armes a été institué à titre de mesure de protection de la
communauté. L'importation des armes à feu est réglementée afin d'éviter leur usage à des fins illicites.
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Les armes à feu importées doivent également satisfaire à certaines prescriptions en matière de sécurité.
La valeur monétaire des marchandises n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation des marchandises spécifiées est appliqué en vertu de la
Réglementation douanière (importations prohibées), qui relève de la Loi douanière de 1901. Le régime
ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises. Dans certains cas,
une autorisation d'importer peut être accordée pour des marchandises arrivées au point
d'entrée par suite d'une inadvertance.

b) Les licences sont délivrées dans les moindres délais dans le cas d'une réelle urgence.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Les demandes de licences d'importation au titre de l'annexe 2 sont traitées par
l'Administration des douanes. L'autorisation du Ministre de la justice est accordée
sous réserve de l'agrément de la Police d'Etat attestant que l'importateur satisfait à
toutes les lois de l'Etat de résidence ou d'importation; le requérant est donc tenu de
demander l'agrément de la Police d'Etat appropriée avant de demander un permis.

Les demandes de licences au titre du Règlement 4D, 4DA et 4DB sont traitées par
le Bureau d'application des lois du Commonwealth, l'autorisation étant délivrée par
le Ministre de la justice.

Les demandes de licences au titre du Règlement 2 1) (armes à feu exemptées) sont
délivrées:

- dans le cas d'armes à feu à usage officiel, par le Ministre de la justice ou le
Ministre de tutelle de la police de l'Etat ou du territoire concerné;

- dans le cas d'armes de poing, par le Commissaire de police de l'Etat ou du
territoire concerné.

Par ailleurs, le Règlement 2 1) A exige que toutes les armes à feu d'une catégorie définie
comme étant exemptée ne soient importées que si l'importateur se voit attribuer par
la Police d'Etat appropriée une déclaration établie dans la forme agréée attestant que
l'importateur détient une licence ou une autorisation, conformément aux lois de l'Etat
ou du territoire, lui conférant le droit de posséder une arme à feu de cette catégorie.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Ministre compétent. En cas de rejet, il n'y a pas obligation de communiquer les raisons à l'intéressé.
Il n'existe aucun droit de recours contre la décision du Ministre si celle-ci relève de la politique
gouvernementale.

L'autorisation d'importer une arme à feu ou une arme de poing exemptée peut également être
refusée selon le résultat des prescriptions en matière d'essais de sécurité.
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Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Lorsqu'une arme peut être importée sous réserve que l'autorité de police appropriée ne voie
aucune objection au fait que l'importateur possède une arme, l'agrément de la police doit être donné
au moyen de la formule B709A, "Importation d'armes à feu - Confirmation de la police". La formule
doit comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- quantité d'armes à importer;
- description des armes à importer;
- fournisseur (s'il y a lieu) des armes;
- numéro et date de délivrance de la licence/autorisation.

Un exemplaire de la formule figure à l'Appendice L.

Lorsque l'autorisation du Ministre est requise, la demande doit lui être adressée par écrit.

11. Lorsque l'autorisation du Ministre est requise, le certificat ou la déclaration agréant l'importation
doit être présenté lors de l'importation.

Lorsqu'une arme peut être importée sous réserve que l'autorité de police appropriée ne voie
aucune objection au fait que l'importateur possède une arme, la formule B709A dûment complétée
doit être produite au moment de l'importation.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à l'importation des marchandises spécifiées.

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être appliquées concernant:

- la garde, l'usage, l'écoulement ou la distribution des marchandises importées;
- la tenue de dossiers relatifs aux marchandises importées.
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Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XII. Produits jugés répréhensibles

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. Des contrôles sont appliqués à l'importation de publications et de marchandises choquantes
en Australie. Les objets interdits au titre du Règlement 4A (Importation de produits jugés répréhensibles)
de la Réglementation douanière (importations prohibées) ne peuvent être importés sans l'agrément écrit
préalable du Procureur général du Commonwealth ou d'une personne habilitée par celui-ci.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les marchandises soumises à ce contrôle sont les marchandises jugées répréhensibles, à savoir:

les publications qui:

- décrivent un enfant d'une manière susceptible d'être choquante;

- décrivent la bestialité d'une manière susceptible d'être choquante;

- décrivent des actes d'une grande violence ou cruauté ou des actes de violence
sexuelle contre des personnes non consentantes;

- contiennent des encouragements, des incitations ou des instructions en matière
de crime et de violence;

- encouragent l'usage d'une drogue interdite;

d'autres produits qui:

- traitent de questions sexuelles ou décrivent le mauvais usage des drogues ou
la toxicomanie, le crime, la cruauté, la violence ou des phénomènes révoltants
ou odieux d'une manière susceptible d'être choquante;

- décrivent un enfant d'une manière susceptible d'être choquante.

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises de toutes provenances.

4. L'importation de ces marchandises est réglementée à titre de mesure de protection de la
communauté. Les marchandises spécifiées sont réputées être préjudiciables au bien-être de la
communauté. La valeur monétaire des marchandises n'est pas un critère de contrôle.
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5. Le contrôle de l'importation des produits spécifiés est appliqué en vertu de la Réglementation
douanière (importations prohibées), qui relève de la Loi douanière de 1901. Le régime ne peut pas
être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises.

b) Non.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Les demandes de licences d'importation au titre du Règlement 4A sont traitées et les
licences sont délivrées par le Ministère public. L'Office de classification des films
cinématographiques et de la littérature du Ministère public est chargé de déterminer
si des produits sont interdits au titre du Règlement 4A.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Procureur général. En cas de rejet, une demande de réexamen de la décision peut être adressée
au Tribunal d'appel administratif. Le Procureur général peut certifier par écrit que dans l'intérêt public,
lui seul est habilité à accorder ou à refuser une autorisation et que sa décision ne peut pas être réexaminée
par le Tribunal d'appel administratif. Une copie du certificat indiquant les raisons de la délivrance
de celui-ci doit être transmise à la personne à laquelle l'autorisation a été refusée. En cas de refus,
le Procureur général doit en aviser l'intéressé par écrit dans un délai de 30 jours à compter de la décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes d'autorisation d'importer doivent être adressées par écrit au Procureur général
ou à une personne habilitée (le Censeur principal). La demande doit comporter les renseignements
suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- quantité et distribution (utilisation finale); et
- but dans lequel les marchandises sont importées.

11. Une preuve de l'autorisation est exigée lors de l'importation.

12. Non.

13. Non.
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Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être appliquées concernant la garde, l'usage, la reproduction,
l'écoulement, la destruction ou l'exportation des marchandises importées ou concernant la comptabilité
des marchandises pour assurer que les marchandises ne sont pas utilisées à d'autres fins que celles
pour lesquelles l'autorisation a été accordée.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XIII. Marchandises originaires de certains pays

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. Des contrôles sont appliqués à l'importation de marchandises originaires de certains pays.
En vertu de la Réglementation douanière (importations prohibées), les marchandises originaires de
pays spécifiés ne peuvent pas être importées sans l'agrément écrit préalable du Ministère des affaires
étrangères.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. L'Australie réglemente l'importation de marchandises originaires de certains pays afin d'honorer
ses engagements internationaux. Les marchandises réglementées comprennent:

les marchandises, quelle qu'en soit la description, originaires de:
- l'Iraq;

en provenance de tous les pays - les marchandises originaires de:
- l'Iraq.

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises originaires:

- des pays spécifiés;
- de tous les pays, pour ce qui est des marchandises originaires des pays spécifiés.

4. L'importation de ces marchandises est réglementée dans le cadre des engagements internationaux
de l'Australie. La quantité ou la valeur monétaire ne sont pas des critères de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation des produits spécifiés est appliqué en vertu de la Réglementation
douanière (importations prohibées) (Règlement 4QA), qui relève de la Loi douanière de 1901. Le
régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.
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Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises.

b) Dans certains cas, une autorisation peut être accordée pour des marchandises arrivées
au point d'entrée par suite d'une inadvertance.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Les demandes de licences d'importation au titre du Règlement 4QA sont traitées et
les licences sont délivrées par le Ministère des affaires étrangères.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Ministre des affaires étrangères. Il n'existe aucun droit de recours contre ladite décision si elle
relève de la politique gouvernementale.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandesd'autorisation d'importerdoivent être adresséespar écrit auMinistère des affaires
étrangères. Elles doivent comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- quantité de marchandises à importer;
- motif de l'importation.

11. Une preuve de l'autorisation est exigée lors de l'importation.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être appliquées concernant:

- la quantité de marchandises à importer;
- les circonstances dans lesquelles les marchandises peuvent être importées;
- le délai fixé pour satisfaire aux conditions auxquelles les marchandises importées sont

assujetties.
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Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XIV. Matériel de communication

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. L'importation du matériel de communication prescrit est interdite sauf si un certificat
d'homologation de modèles délivré par le Ministre des communications et des arts du Commonwealth
atteste que le matériel est conforme aux normes australiennes. L'importation d'appareils téléphoniques
sans fil est interdite sans cette autorisation du Ministre ou sauf présentation d'un certificat de conformité
aux normes australiennes et d'une autorisation de connexion délivrée par l'Administration des
télécommunications australienne.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les marchandises visées par ce régime sont celles qui figurent dans les Règlements 4M et 4P
de la Réglementation douanière (importations prohibées), à savoir:

- le matériel de radiotéléphonie décrit dans le Règlement 4M 1) comme étant un matériel
de radiotéléphonie transmettant sur des fréquences sélectionnées uniquement au moyen
d'un sélecteur de fréquences. Y sont comprises les radios à fréquence banalisée pouvant
émettre sur tous les canaux autres que les 40 canaux australiens agréés dans la bande
de fréquences de 27 MHz;

- les appareils téléphoniques sans fil définis dans le Règlement 4P 1) constitués de deux
éléments:
- une station de base fixe reliée par un cordon au réseau téléphonique et un

(plusieurs) combiné(s) non relié(s) à la station de base par un cordon, mais
communiquant avec elle par signaux radioélectriques. La station de base relaie
ensuite le signal au réseau téléphonique au moyen du cordon.

Le régime de licences ne s'applique pas aux postes téléphoniques mobiles ou cellulaires.

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises de toutes provenances.

4. Le contrôle de l'importation de ces marchandises a été institué afin d'empêcher l'importation
de modèles non conformes aux spécifications techniques adoptées pour résoudre les problèmes
d'interférences radioélectriques et télévisuelles. Des critères de sécurité électrique sont également
appliqués aux appareils téléphoniques sans fil alimentés par le secteur. La valeur monétaire des
marchandises n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation de ces marchandises est appliqué par disposition législative
conformément à la Loi douanière de 1901 et à la Réglementation douanière (importations prohibées)
(Règlements 4M et 4P). Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.
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Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises. Dans certains cas,
une autorisation d'importer peut être accordée pour des marchandises arrivées au point
d'entrée par suite d'une inadvertance.

b) Les licences sont délivrées rapidement dans le cas d'une réelle urgence.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Pour les licences d'importation au titre du Règlement 4M, les requérants sont tenus
de présenter un certificat d'homologation de modèles délivré par le Ministère des
communications et des arts et attestant que le modèle est conforme à la Norme
ministérielle ECR 312.

Pour les licences d'importation au titre du Règlement 4P, les requérants sont tenus
de présenter une licence délivrée par le Ministère des communications et des arts ou
par un fonctionnaire habilité, un certificat de conformité délivré par le Ministère des
communications et des arts ou un certificat de conformité délivré par le Ministre des
communications et des arts, par l'Organisme de gestion du spectre (qui relève du
Ministre des communications et des arts) ou par un laboratoire d'essais agréé par
l'Organisme de gestion du spectre, ainsi qu'une autorisation de connexion délivrée
par l'Administration des télécommunications.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Ministre des communications et des arts. Il n'existe aucun droit de recours contre ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de licences d'importation doivent être adressées par écrit au Ministre compétent.
Elles doivent comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- nom et emplacement de la fabrique de marchandises;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- quantité et distribution (utilisation finale).

11. Conformément au Règlement 4M, un certificat d'homologation de modèles délivré par le Ministre
des communications et des arts et attestant que le matériel est conforme à la Norme ministérielle ECR 312
doit être présenté lors de l'importation.

Conformément au Règlement 4P, une licence d'importation délivrée par le Ministre des
communications et des arts ou un certificat de conformité délivré par le Ministre des communications
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et des arts, par l'Organisme de gestion du spectre ou par un laboratoire d'essais agréé par l'Organisme
de gestion du spectre, ainsi qu'une autorisation de connexion délivrée par l'Administration des
télécommunications doivent être présentés lors de l'importation.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. Les licences d'importation délivrées au titre duRèglement 4M sont subordonnées à la condition
que le matériel soit conforme à la Norme ministérielle ECR 312.

Lors de l'examen d'une demande de licence d'importation au titre du Règlement 4M, le Ministre
examinera si le matériel:

- causera des dommages corporels ou matériels; ou

- causera des interférences avec le fonctionnement d'un autre matériel de
télécommunication.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XV. Sacs pour la laine

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Réglementation douanière (importations prohibées)

Description succincte du régime

1. L'importation de sacs pour la laine et de capuchons de sacs est interdite en vertu des dispositions
de la Loi douanière de 1901 et de la Réglementation douanière (importations prohibées), sauf délivrance
d'une autorisation par le Ministre des industries de base et de l'énergie ou par une personne habilitée,
ou présentation d'un certificat d'essais attestant que les sacs sont conformes aux normes australiennes.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les marchandises visées sont:

- les sacs neufs pour la laine et les capuchons de sacs neufs, sauf:

- obtention de l'autorisation du Ministre ou d'une personne habilitée; ou
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- présentation d'un certificat d'essais délivré par un organisme d'essais imposé,
attestant que les sacs et les capuchons de sacs sont conformes aux normes de
l'Organisation australienne de recherche et de promotion pour la laine.

- les sacs usagés pour la laine et les capuchons de sacs usagés, sauf obtention de
l'autorisation du Ministre ou d'une personne habilitée. L'importation de sacs usagés
destinés à contenir de la laine n'est pas autorisée.

3. La réglementation s'applique à l'importation des marchandises de toutes provenances.

4. L'importation de sacs pour la laine est réglementée pour assurer des emballages d'une résistance
appropriée et pour réduire au minimum la contamination des fibres de laine provenant de la tonte en
Australie.

5. Le contrôle de l'importation des marchandises spécifiées est appliqué en vertu duRèglement 4K
de la Réglementation douanière (importations prohibées), qui relève de la Loi douanière de 1901.
Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. a) La demande doit être déposée avant l'arrivée des marchandises. Dans certains cas,
une autorisation d'importer peut être accordée pour des marchandises arrivées au point
d'entrée par suite d'une inadvertance.

b) Les licences sont délivrées rapidement dans le cas d'une réelle urgence.

c) Les licences peuvent être délivrées à n'importe quelle période de l'année.

d) Un certificat d'essais attestant que les sacs pour la laine ou les capuchons de sacs sont
conformes aux normes de l'Organisation australienne de recherche et de promotion
pour la laine peut être délivré par un organisme d'essais imposé, australien ou étranger.
La liste des organismes d'essais imposés est donnée dans l'Appendice 2:3 du Volume 5
du Manuel de l'Administration des douanes.

Les demandes de licences d'importation sont traitées et les licences sont délivrées par
le Ministre des industries de base et de l'énergie.

8. Une demande d'autorisation d'importer peut être rejetée par décision laissée à l'appréciation
du Ministre. Il n'existe aucun droit de recours contre ladite décision.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Sans objet.

b) Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à déposer une demande de licence
d'importation.



G/LIC/N/3/AUS/1
Page 43

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Les demandes de licences d'importation doivent être adressées par écrit au Ministre. Elles
doivent comporter les renseignements suivants:

- nom et adresse de l'importateur;
- renseignements sur les marchandises à importer;
- quantité et distribution (utilisation finale).

11. Une preuve de l'autorisation ou un certificat d'essais sont exigés lors de l'importation.

12. Non.

13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Les licences ne s'appliquent qu'à une seule expédition.

15. Non.

16. Non.

17. Des conditions peuvent être appliquées concernant la garde, l'usage, l'écoulement ou la
destruction des sacs pour la laine ou des capuchons de sacs pour assurer que les marchandises ne sont
pas utilisées à d'autres fins que celles pour lesquelles l'autorisation a été accordée.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.

XVI. Objets du patrimoine culturel pouvant être déplacés

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Loi de 1986 sur la protection des objets du patrimoine culturel pouvant être déplacés

Description succincte du régime

1. L'importation de certains objets du patrimoine culturel spécifiés par le Ministère des
communications et des arts est interdite. Aucun régime de licences ou de permis ne s'applique aux
objets culturels pouvant être déplacés.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les objets culturels visés sont:

- les objets qui, selon le Ministre, doivent être confisqués au titre de l'article 9 de la
Loi de 1986 sur la protection des objets du patrimoine culturel pouvant être déplacés;
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- les objets dont un pays étranger a demandé la restitution et qui, selon le Ministre,
doivent être confisqués au titre de l'article 14 de la Loi de 1986 sur la protection des
objets du patrimoine culturel pouvant être déplacés.

3. La réglementation s'applique aux importations de toutes provenances.

4. Le contrôle de l'importation des objets culturels a été institué pour permettre à l'Australie
d'honorer les engagements pris dans le cadre de la Convention de l'UNESCO de 1970 concernant les
mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété
illicites des biens culturels. La valeur monétaire n'est pas un critère de contrôle.

5. Le contrôle de l'importation des objets du patrimoine culturel pouvant être déplacés est appliqué
en vertu la Loi douanière de 1901 et de la Loi de 1986 sur la protection des objets du patrimoine culturel
pouvant être déplacés. Le Ministère des communications et des arts a la faculté de choisir les produits
à réglementer. Le régime ne peut pas être abrogé sans l'accord du Législatif.

Modalités d'application

6. Sans objet.

7. Sans objet.

8. Sans objet.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. Sans objet.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Sans objet.

11. Sans objet.

12. Sans objet.

13. Sans objet.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Sans objet.

15. Sans objet.

16. Sans objet.

17. Sans objet.

Autres formalités

18. Sans objet.
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19. Sans objet.

XVII. Certains types de fromages

Loi douanière du Commonwealth d'Australie (1901)
Loi du Commonwealth d'Australie sur le tarif douanier (1987)

Description succincte du régime

1. L'Australie applique un contingent tarifaire à l'importation de certains types de fromages.
Ce contingent vise certains types de fromages de toutes origines ou de toutes provenances, à l'exception
de la Nouvelle-Zélande, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et des pays insulaires du Forum du Pacifique
Sud. Il autorise l'importation de 11 500 tonnes maximum de fromages passibles de droits à un taux
de 96 dollars australiens par tonne, les importations excédant ce niveau étant assujetties en 1995 à un
taux consolidé de 1,403 dollar australien par kg, taux qui devrait être ramené à 1,22 dollar australien
en l'an 2000.

Les contingents sont attribués sur la base des exercices financiers, de juillet à juin.

Jusqu'au 31 décembre 1994, les importations dépassant le contingent tarifaire étaient passibles
d'un droit de 2,1 dollars australiens par kg. Les dispositions concernant le contingent tarifaire décrites
dans la présente notification ont été révisées le 1er janvier 1995 pour permettre à l'Australie de tenir
les engagements pris dans le cadre du Cycle d'Uruguay et figurant dans la Liste d'engagements de
ce pays.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Aucun régime de licences proprement dit n'est appliqué. Les particuliers ou les entreprises
qui ont précédemment importé des fromages passibles de droits se voient attribuer une part du contingent
tarifaire et peuvent donc importer une quantité de fromages au taux de droit préférentiel. Les particuliers
ou les entreprises qui n'ont pas droit à une part du contingent tarifaire peuvent néanmoins importer
des fromages, mais au taux de droit hors contingent. Les produits visés par le contingent tarifaire
sont les suivants:
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Numéro de
position

Type de produits Taux de droit

0406 Fromages et caillebotte

0406.10 Fromages frais (y compris le fromage de lactosérum), non
fermentés et caillebotte

0,096 $A/kg (a)
1,403 $A/kg (b)

0406.20 Fromages râpés ou en poudre, de tous types 0,096 $A/kg (a)
1,403 $A/kg (b)

0406.30 Fromages fondus, autres que râpés ou en poudre 0,096 $A/kg (a)
1,403 $A/kg (b)

0406.40 Fromages à pâte persillée:
- Roquefort, Stilton
- autres

en franchise (c)
0,096 $A/kg (a)
1,403 $A/kg (b)

0406.90 Fromages, des types suivants:
- entièrement au lait de chèvre, autres que la feta ou le

kasseri
- à pâte molle, affinés en surface, et:

a) d'une teneur en matières grasses, calculée en poids
sur extrait sec, de 50% ou plus; et

b) d'une teneur en eau, calculée en poids sur extrait
non gras, de 65% ou plus

- autres (y compris l'edam, le gouda, le cheddar non
fondu, la feta, le kasseri et les fromages de type suisse
ou de type emmenthal)

franchise (c)
franchise (c)

0,096 $A/kg(a)
1,403 $A/kg(b)

a) Taux appliqué aux fromages importés dans le cadre du contingent tarifaire.

b) Taux consolidé appliqué aux fromages importés en sus du contingent tarifaire, ramené à 1,366 $A par
kg à partir du 1er janvier 1996, à 1,330 $A à partir du 1er janvier 1997, à 1,294 $Aà partir du 1er janvier 1998,
à 1,257 $A à partir du 1er janvier 1999 et à 1,220 $A à partir du 1er janvier 2000.

c) Produits non assujettis au contingent tarifaire. Inclus dans le tableau uniquement pour indiquer les autres
numéros tarifaires ("autres").

Note: Le taux appliqué aux pays en développement est celui indiqué dans le tableau ci-dessus, moins 5 pour
cent de la valeur en douane (prix f.a.b.) du produit.

3. Le régime s'applique à tous les fromages, quelles qu'en soient l'origine et la provenance, à
l'exception de la Nouvelle-Zélande, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et des pays insulaires du Forum
du Pacifique Sud.

4. Le régime de licences a pour objet d'administrer le contingent tarifaire.

5. Les lois appliquées sont la Loi douanière de 1901 et la Loi de 1987 sur le tarif douanier.

6. I. Le nom de tous les détenteurs de contingents tarifaires sont publiés au Journal officiel.

II. Le volume du contingent tarifaire est de 11 500 tonnes par an. Le contingent est attribué
à chaque importateur sur une base annuelle.



G/LIC/N/3/AUS/1
Page 47

III. L'attribution du contingent tarifaire à des particuliers ou à des entreprises est effectuée
d'après les importations de fromages des périodes antérieures. Aucun contingent n'est
attribué d'après la production nationale du produit similaire. Le reliquat non utilisé
des attributions n'est pas ajouté au contingent de l'année suivante, excepté lorsque des
circonstances exceptionnelles empêchent le débarquement d'une cargaison pendant la
période précédant immédiatement le début d'une nouvelle période d'attribution de
contingent tarifaire.

IV. Sans objet.

V. Sans objet.

VI. Sans objet.

VII. L'Administration des douanes applique le régime sur tous les plans.

VIII. Les contingents tarifaires sont attribués d'après les importations des périodes antérieures.
Les contingents de 1993/94 et 1994/95 ont été attribués d'après le volume des
importations de fromages de 1990/91 et 1991/92. Les nouveaux importateurs peuvent
se procurer des contingents par transfert du contingent détenu par les importateurs
existants.

IX. Sans objet.

X. Sans objet.

XI. Non.

7. Sans objet.

8. Néant.

Condition requise des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. a) Non. Seules les entreprises qui ont procédé à des importations de fromages dans les
périodes antérieures se voient attribuer une part du contingent tarifaire. Le gouvernement
attribue le contingent strictement d'après les importations des périodes antérieures.
Les entreprises peuvent librement céder leur part du contingent.

b) Sans objet.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande de licence

10. Aucune demande n'est exigée. Les importateurs remplissant les conditions requises sont informés
de leur droit à une part du contingent sur la base des enregistrements effectués durant la période de
base (pour 1994/95, cette période est comprise entre le 1er juillet 1990 et le 30 juin 1992) par
l'Administration des douanes.

11. Aucun document spécifique au contingent n'est exigé lors de l'importation.

12. Aucun droit de licence ou redevance administrative n'est perçu.
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13. Non.

Conditions attachées à la délivrance des licences

14. Durée de 12 mois sans prorogation.

15. Aucune sanction officielle n'est appliquée aux particuliers ou aux entreprises qui n'utilisent
pas la part du contingent qui leur a été attribuée. Toutefois, étant donné que les attributions sont
effectuées d'après les importations des périodes antérieures, la part du contingent attribuée aux particuliers
ou aux entreprises susmentionnés sera supprimée ou réduite.

16. Les attributions de contingents tarifaires sont cessibles entre particuliers ou entreprises sans
limitation.

17. a) Non.

b) Non.

Autres formalités

18. Non.

19. Sans objet.
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APPENDICES2

A Demande de licence d'exportation ou d'importation d'espèces sauvages

B Demande de licence/de renouvellement de licence pour l'importation de substances réglementées
(y compris formule comportant les renseignements personnels sur les employés chargés du
contrôle et de la sécurité des substances réglementées et de l'accès à celles-ci)

C Demande de permis d'importation de substances réglementées

D Loi de 1980 concernant le Traité sur l'Antarctique (protection de l'environnement) - Demande
de permis

E Ordonnance de 1987 sur la protection et la gestion de l'environnement du territoire des
Iles Heard et McDonald - Demande de permis

F Demande de licence concernant des substances réglementées au titre de l'article 13A (pour
la fabrication, l'importation et l'exportation d'hydrocarbures partiellement chlorofluorés (HCFC))

G Demande de licence concernant des substances réglementées au titre de l'article 13A (bromure
de méthyle)

H Demande de licence concernant des produits à usage indispensable au titre de l'article 13A
(pour la fabrication, l'importation et/ou l'exportationdeCFC, de halons, deméthylchloroforme
ou de tétrachlorure de carbone)

I Demande de licence concernant des substances usagées au titre de l'article 13A (pour
l'importation et/ou l'exportation de CFC, de halons, de méthylchloroforme ou de tétrachlorure
de carbone)

J Demande conjointe de cession de licence au titre de l'article 19B

K Formule de demande de licence au titre de la Loi de 1989 sur les déchets dangereux
(réglementation des exportations et des importations)

L Formule B709A - Importation d'armes à feu - Confirmation de la police

2Peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).




